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ETUDE SUR LES APPARTEMENTS RELAIS,

 dispositif d’hébergement à destination des personnes touchées par le VIH/Sida
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LISTE DES SIGLES UTILISES

· ACT : appartement de coordination thérapeutique
· ALT :
aide au logement temporaire
· ANPE : agence nationale pour l’emploi

· ANRS : agence nationale de recherches sur le sida

· AP-HP : assistance publique – hôpitaux de paris

· CAF : caisse d’allocations familiales
· CASF : code de l’action sociale et des familles
· CHRS : centre d’hébergement et de réinsertion sociale
· CIDAG : centre d’information et de dépistage anonyme et gratuit 

· COTOREP : commission technique d'orientation et de reclassement professionnel
· CNAF : caisse nationale d’allocations familiales
· CNOSS : comité national d'organisation sanitaire et sociale
· CROSMS : comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale
· CVS : conseil de la vie sociale

· DGAS : direction générale de l'action sociale

· DGS : direction générale de la santé

· FNH-VIH : fédération nationale d’hébergements VIH

· IST : infection sexuellement transmissible

· OFPRA : office français de protection des réfugiés et apatrides

· PASS : permanence d’accès aux soins de santé

· PILS : plateforme inter-associative pour le logement sida

· PMI : protection maternelle et infantile

· PRAPS : programmes régionaux d’accès à la prévention aux soins

· PRSP : programme régional de santé publique

· SIDA : syndrome d'immunodéficience humaine acquise

· SRAHI : schéma régional sur l’accueil, l’hébergement et l’insertion

· UNALS : union nationale des associations de lutte contre le sida

· VESPA : VIH – enquête sur les personnes atteintes

· VIH : virus de l’immunodéficience humaine

INTRODUCTION
La Lutte contre le Sida a été déclarée "grande cause nationale 2005" par Monsieur Jean-Pierre Raffarin, alors premier Ministre en exercice du gouvernement en novembre 2004. 

L’épidémie de VIH/sida ne faiblit pas en France. Plus de vingt ans après les premiers diagnostics d’infection, le VIH/sida touche hommes et femmes, quels que soient leur âge, leur orientation sexuelle, leur identité de genre ou leur origine géographique. Pourtant en 2005, les conduites à risque, les inégalités dans l’accès aux soins, la méconnaissance sur l’infection à VIH et les discriminations vis-à-vis des personnes touchées se développent.
Malgré des caractéristiques chroniques identifiées de l’évolution de la pathologie, la violence de l’épidémie rappelle incessamment l’état d’urgence sanitaire associé à l’infection. On compte ainsi 150 000 personnes touchées par le VIH en France, et environ 7 000 nouveaux diagnostics ont été réalisés en 2004. Dans le monde, c’est plus de c’est plus de 40,3 millions de personnes qui  vivent avec le VIH/Sida, deux fois plus qu'en 1995. Le Sida tue dans le monde, plus de 8 500 personnes chaque jour.
Les avancées thérapeutiques doivent permettre aujourd’hui pour les personnes touchées d’envisager un avenir social, familial et professionnel, malgré les difficultés liées à l’annonce de la séropositivité, à la mise sous traitement et à de plus en plus fréquentes résistances associées aux molécules existantes. Les dépistages tardifs et la précarité sociale d’une partie des personnes malades remettent aujourd’hui en cause 10 années d’avancées médicales et scientifiques. 

La qualité de vie et l’observance des traitements sont des conditions préalables et indispensables à une plus grande maîtrise de l’épidémie en France, par les répercussions certaines qu’elles opèrent sur les réflexes de prévention chez les personnes infectées par le VIH/Sida. Les effets secondaires associés aux traitements (maux de tête, troubles digestifs, fièvres, lipodystrophies etc.) nécessitent aujourd’hui un engagement volontaire de l’ensemble des acteurs de la lutte contre le Sida à redoubler les efforts de recherche, d’accompagnement et d’approches de prévention. La qualité de l’accompagnement dans l’hébergement fait partie intégrante de ce cheminement aujourd’hui nécessaire à l’appréhension des défis présents et futurs de l’épidémie de VIH/Sida en France.

D’après l’enquête ANRS-VESPA
 menée en 2003 auprès de 2932 personnes suivies à l'hôpital pour l'infection à VIH : 

· 57 % sont locataires, 
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28 % sont propriétaires, 

· 7 % vivent chez leurs parents,

· 4 % sont hébergées par des amis,

· 2 % sont hébergées en foyer,                     15% des personnes ne vivent pas dans 

· 1 % sont en sous-location,                          un logement personnel.                    

· 1% se déclarent sans domicile.

Les situations les plus précaires concernent les personnes migrantes : 15% des hommes et 23% des femmes ne vivent pas dans un logement personnel.

Enfin, plus globalement, on observe que 25% des personnes concernées par le VIH vivent en dessous du seuil de pauvreté contre 11% de la population générale. 

Les besoins en hébergement des personnes touchées par le VIH/Sida sont estimés à dix fois supérieurs à l’offre, particulièrement à Paris intra-muros et en Région parisienne. Dans l’attente souvent très longue d’une admission, les personnes sont, le plus souvent, à la rue ou hébergées chez des tiers, ce qui souvent complique ou empêche la prise des traitements, du fait de la difficulté pour ces personnes d’avouer leur séropositivité aux tiers qui les hébergent.

En 2004, moins de 2%
 de l’ensemble des personnes séropositives ont eu accès à un hébergement spécifique (ACT, appartements relais ou hébergement d’urgence financés sur les crédits VIH). En effet, dès le début des années 90, des dispositifs spécifiques ont été expérimentés et développés pour répondre aux besoins des personnes atteintes par le VIH/Sida, notamment lorsque les dispositifs de droit commun ne pouvaient être mobilisés à cet effet.

L’enquête IPPOTHES menée en 1999 sur « l’observance des patients infectés par le VIH et en situation de précarité » fait ressortir que plus la précarité est importante, plus les difficultés d’observance du traitement sont élevées. L’observance est significativement moins bonne chez les femmes que chez les hommes (56% contre 69%) ; les femmes les plus concernées sont les femmes jeunes ayant des enfants à charge, les femmes ayant un faible niveau d’éducation et d’information sur la maladie, les femmes toxicomanes et celles se trouvant en situation de grande précarité sociale.

Une seconde enquête IPPOTHES menée en 2002
 « Femmes et observance dans le VIH », souligne quant à elle que les femmes infectées par le VIH sont plus fréquemment en situation de précarité et de vulnérabilité par rapport à la population générale, une sur trois présentant un ou plusieurs facteurs de précarité, contre une sur cinq dans la population générale.

En effet :
-    66% ont un ou plusieurs enfants, la moitié de ces enfants ne vivent pas avec leur mère,

-    58% vivent seules,

· 52% n’ont pas d’activité professionnelle,

· 42% sont d’origine étrangère mais résident en France depuis 12,5 ans en moyenne,

· 36% sont en situation de précarité financière,

· 33% des femmes sont dépressives (contre 10 à 20% dans la population générale),

· 28% sont ou ont été toxicomanes,

· 11% ont déjà été hospitalisées dans une unité psychiatrique (contre 2% pour la population générale),

· 11% n’avaient  pris qu’un seul ou aucun repas la veille,

· 5% n’ont pas de logement stable.

Cette seconde enquête montre également que le cumul des situations de précarité ou de vulnérabilité aggrave les difficultés de suivi des traitements. Ainsi, le risque de mauvaise observance est multiplié par deux lorsque les femmes cumulent deux ou plusieurs critères de précarité ou de vulnérabilité. Pour les femmes qui connaissent plus de deux situations de vulnérabilité (dépression, absence de travail, alcoolisme…) le risque est multiplié par quatre.
Ainsi les conditions socio-économiques précaires, notamment des difficultés de logement, l’absence de travail, un manque de soutien social, familial et affectif, des difficultés sociales constituent autant d’obstacles à une bonne observance. 

C’est pour tenter de remédier à ces difficultés, que l’UNALS et la FNH-VIH, ont choisi d’entamer une réflexion sur les appartements relais et leur pérennisation. Soutenu par la Direction Générale de la Santé, ce projet s’attache à rechercher les conditions nécessaires à l’évolution de cette solution d’hébergement temporaire destinée aux personnes touchées par le VIH/Sida.

Notre réflexion portera sur deux axes : 

· En quoi les appartements relais répondent-ils à la problématique d’hébergement et d’accompagnement des personnes touchées par le VIH/Sida ? 

· En quoi sont-ils complémentaires des autres dispositifs d’hébergement ?

I - LE PROJET

A - LES OBJECTIFS

Plus de dix ans après leur création, les appartements relais souffrent toujours d’un manque d’encadrement et de ce fait ils ne peuvent se voir octroyer un financement leur permettant de se pérenniser. Partant de ce constat, l’UNALS et la FNH-VIH, soutenues par la Direction Générale de la Santé, ont mis en place un projet visant à faire reconnaître ce dispositif d’hébergement comme un outil efficace d’insertion.

1) Le constat initial 

Les appartements relais ont été créés dans les années 90 et reconnus par la circulaire du 17 juin 1993. L’objectif initial de ces appartements était d’accompagner la fin de vie de personnes malades dans la précarité dans des conditions de logement décentes et humaines. En ouvrant de nouvelles perspectives de vie, l’arrivée des trithérapies a, de fait, modifié cet objectif initial, en redonnant du sens à « cette étape relais » qui peut déboucher désormais sur un projet de logement de droit commun autonome.

Malgré son utilité sociale croissante et plus de dix ans après sa création, ce dispositif d’hébergement reste exempt de toute évaluation et de toute planification.

De ce fait, il est toujours aussi difficile de recenser le nombre d’appartements relais et donc l’ensemble des associations gérant ce dispositif. 

En conséquence, les associations gestionnaires d’appartements relais demeurent vulnérables pour deux raisons principales : 

· seule la circulaire de 1993 reconnaît l’existence de ce dispositif, 

· l’absence de financements pérennes affectés à ce dispositif.

Par ailleurs, faute de définition officielle des appartements relais, ils sont souvent méconnus quand ils ne sont pas simplement confondus avec d’autres dispositifs tels que les appartements de coordination thérapeutique, les logements passerelle, les maisons relais ou encore les appartements thérapeutiques relais. 

Fortes de ce constat, l’Union Nationale des Associations de Lutte contre le Sida et la Fédération Nationale d’Hébergements-VIH ont fait le choix d’engager une réflexion approfondie sur les perspectives d’avenir et de développement des appartements relais.

Cette réflexion associative s’est appuyée sur le lancement d’un projet, appelé « projet de pérennisation des appartements relais », subventionné par la Direction Générale de la Santé.

a) Les types d’hébergement existants à destination des personnes précarisées

Pour comprendre en quoi les appartements relais sont susceptibles de compléter les autres dispositifs d’hébergement de droit commun, nous détaillerons les différents modes d’hébergement existants. 

Au fil du temps et des politiques publiques, le paysage de l'hébergement d'urgence, de l'hébergement d'insertion et du logement d'insertion a subi de profondes mutations. Parallèlement, le nombre de personnes en grande difficulté n'a cessé de croître et les dispositifs se sont engorgés avec, comme principale cause, la crise du logement en France, parcs privés et publics confondus. Ainsi, les structures chargées de contribuer à l'insertion des personnes, en les accompagnant vers un logement autonome, sont de plus en plus sollicitées pour héberger temporairement et dans l'urgence.

· Les hébergements d'urgence :

Le Samu social (115) a pour mission d’informer, d’orienter et/ou d’héberger les personnes isolées ou les familles sans domicile fixe. Ses missions se fondent pour partie sur la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions du 27 juillet 1998 : évaluer l’urgence de la situation de la personne ou de la famille en difficulté, proposer une réponse immédiate en indiquant notamment l’établissement ou le service approprié, tenir à jour l’état des différentes disponibilités d’accueil dans le département. Tout appel et/ou demande fait l’objet d’un enregistrement informatique. Les données obtenues, analysées annuellement par l’Observatoire du Samu social de Paris, permettent d’avoir une meilleure connaissance des personnes sans-abri et de remplir ainsi une mission de service public.

Les Centres d’Hébergement d’Urgence (CHU) offrent un hébergement de nuit aux personnes sans ressources ni domicile fixe. Cet hébergement peut également offrir la possibilité de rencontrer des travailleurs sociaux et du personnel médical. 

Les Centres d'Hébergement d'Urgence pour Soins Infirmiers (CHUSI) accueillent sur dossier médical, toute personne sans domicile fixe qui présente à la fois des problèmes d’hébergement et de santé ne relevant pas de l’hospitalisation traditionnelle. Ces centres ont trois objectifs : effectuer des soins infirmiers, techniques et relationnels, organiser le suivi médical des personnes hébergées (rendez-vous chez les médecins spécialistes, les radiographies) et permettre aux personnes hébergées de trouver une solution adaptée.

Force est de constater que ces types d’hébergement se révèlent souvent inadaptés au regard de l’état de santé des personnes atteintes par le VIH/Sida (contraintes liées aux horaires de fermeture en journée, intimité, difficultés pour la prise des traitements, etc.).
· Les hébergements d'insertion :

Les Centres d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) ont pour mission d’accueillir des personnes en situation de difficulté et de précarité sociale. L’admission en CHRS est soumise à la mise en place d’un projet socio-professionnel et parfois à des conditions de ressources, de santé ou de régularité de séjour en France. Certains CHRS proposent des places ainsi qu’un suivi spécifique aux personnes atteintes du VIH/Sida. 

Les Hôtels sociaux accueillent des personnes en situation de précarité, mais susceptibles de suivre un parcours de réinsertion. Le séjour est limité à une période de 3 à 6 mois pour permettre la mise en oeuvre de mesures adaptées (Revenu Minimum d'Insertion, Fonds Social Logement, etc.) par les différents services sociaux. 

Les Centres d'Accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) ont pour mission l’accueil, l’hébergement et l’accompagnement administratif, social et médical (circulaire ministérielle du 29 mars 2000). Leur accès est ouvert aux demandeurs d’asile privés de logement qui ont besoin d’être hébergés dans l’attente de la décision de l’OFPRA (Office français de protection des réfugiés et apatrides). Cependant, il est difficile de parler d’insertion pour les demandeurs d’asile car ils n’ont pas le droit de travailler.

Les Centres maternels  hébergent les femmes isolées enceintes ou mères d'un ou de plusieurs enfants dont le plus jeune doit avoir moins de trois ans. Leurs équipes pluridisciplinaires offrent des aides éducatives, sociales et psychologiques.

· Les logements d'insertion :

Les Résidences sociales ont été définies par décrets en décembre 1994, elles sont destinées en priorité aux personnes en mesure de s’engager dans une démarche d’insertion susceptible de les amener vers un logement durable. Ces résidences, le plus souvent de petite capacité (25 à 50 places), offrent des logements pour des personnes seules, des couples ou des familles.

Les Maisons relais (anciennes pensions de famille) sont destinées à l’accueil de personnes à faible niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, et dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique, rend impossible à échéance prévisible leur accès à un logement ordinaire. Les maisons relais s’adressent de manière privilégiée aux personnes fréquentant ou ayant fréquenté de façon répétitive les structures d’hébergement provisoire et qui ne relèvent pas des structures d’insertion de type CHRS, ni d’un logement autonome.  Il est important de rappeler que la maison relais ne s’inscrit pas dans une logique de logement temporaire mais bien d’habitat durable, sans limitation de durée, et offrant un cadre semi collectif valorisant la convivialité et l’intégration dans l’environnement social.

Les Logements passerelle s’inscrivent dans une logique de logement temporaire (1 an) dont le but est l’intégration dans l’environnement social. Ils ouvrent droit au bénéfice de l’allocation personnalisée au logement. Ils sont destinés à l’accueil de personnes percevant les minimas sociaux et en très grande difficulté sociale. 

Les Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) accueillent des personnes en situation de précarité touchées par une pathologie chronique invalidante (sida, hépatite, cancer, sclérose en plaque,…). Ils proposent un hébergement à titre temporaire à des personnes qui nécessitent des soins et un suivi médical. Ce dispositif permet d’assurer un suivi et une coordination des soins, de garantir l’observance des traitements et d’offrir un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion. 

Les Appartements thérapeutiques relais (ATR) sont réservés aux personnes en grande difficulté sanitaire ou sociale et s'inscrivent dans une dynamique de sociabilisation. Il s'agit de modes d'hébergement permettant aux personnes toxicomanes d'acquérir une plus grande autonomie, tant sur le plan sanitaire que social, pendant la période de sevrage ou de traitement de substitution. Une participation financière à l’hébergement peut être demandée, et les personnes hébergées sont suivies, le plus souvent par une équipe pluridisciplinaire. Réglementairement, la durée du séjour ne peut excéder une année. Les personnes peuvent en bénéficier soit directement au sortir du sevrage, soit après un temps d’hébergement collectif. 

Les Appartements thérapeutiques sont consacrés à la réadaptation de patients psychotiques chroniques. Ils visent la réinsertion sociale pour des patients dont le passé en institution psychiatrique est souvent important. La vie des patients doit tendre à se rapprocher d’un quotidien "normal", la présence de soignants est assurée de façon importante.

b) Les enjeux du projet

Après avoir pris connaissance des difficultés rencontrées par les appartements relais et des différents dispositifs d’hébergement, nous détaillerons les enjeux que nous nous sommes fixés dans le cadre de ce projet.

Trois enjeux ont guidés notre démarche :

·   réaliser un état des lieux national auprès des associations gestionnaires d’appartements relais.

Ce travail n’avait jamais été entrepris auparavant, d’où la difficulté de localiser les associations susceptibles de proposer ce type d’hébergement. Ce recensement a été fait par le biais d’un questionnaire, adressé aux associations après avoir réalisé une pré-enquête pour identifier les associations gérant ce dispositif. Nous avons ainsi pu comprendre comment les appartements relais s’intègrent dans le fonctionnement global de chaque association. 

·   faire reconnaître l’appartement relais comme un outil efficace d’insertion.

En effet, il demeure peu connu des institutionnels, des bailleurs de fonds et des acteurs de terrain associatifs. 

·   permettre aux associations gestionnaires d’appartements relais d’obtenir un financement unique et pérenne.

Actuellement, 79% des associations financent ce dispositif grâce à l’aide au logement temporaire. Cette allocation ne permettant pas de couvrir, à elle seule, la totalité du coût de ce dispositif, elles sont obligées de faire appel à d’autres financements. 

2) La mise en œuvre du projet

Mis en œuvre par le secteur associatif et soutenu par la DGS, nous verrons dans cette partie, les rôles impartis à chaque partenaire dans le cadre de ce projet.

a) Un projet mené par le secteur associatif

L’UNALS a mis en place un partenariat avec la Fédération Nationale d’Hébergements-VIH pour qu’elle collabore à la mise en œuvre de ce projet en lui apportant son expertise. En effet, la FNH-VIH a participé à la réflexion qui a permis aux appartements de coordination thérapeutique d’entrer dans le droit commun en 2002 après une expérimentation de huit ans (décret n° 2002-1227 du 3 octobre 2002).

L’UNALS et la FNH-VIH ont donc signé le 1er février 2005 une convention de partenariat (cf annexe).

b) Un projet financé par la Direction Générale de la Santé

Budget prévisionnel de l'action projetée

	CHARGES


	MONTANT 

(en euros)



	Déplacements, missions

Salaires et charges

Frais généraux

COUT TOTAL DU PROJET


	   1 500

 13 600

  1 900

17 000




La Direction Générale de la Santé a accordé la totalité de cette subvention à l’UNALS.

B) LES ACTEURS 
Ce projet est le fruit d’un partenariat entre deux groupements d’associations qui ont pu bénéficier du soutien d’acteurs institutionnels et des associations gestionnaires d’appartements relais.

1) Les acteurs associatifs 

a) L’UNALS : forte de ses 40 associations membres, cette union nationale joue un rôle majeur de relais entre ses adhérents et les institutions publiques. 

Créée le 10 avril 1999 à l'initiative du collectif des partenaires de l'association Ensemble Contre le Sida (ECS), cette union d'associations, de dimensions, d'implantations et d'activités variées, a permis la création d'un interlocuteur national représentatif de toutes les formes de lutte contre l'épidémie à VIH/Sida. Sans caractère politique, religieux ou philosophique, l'Union et les associations qui la composent, ont pour objectifs de promouvoir, développer et diversifier les services proposés aux personnes confrontées aux problèmes du VIH/Sida. Elle représente, aussi, les préoccupations communes de ses membres au niveau national et réunit autour de cette cause les nombreux savoir-faire existants. Elle est un lieu d'échanges et d'actions collectives dans le respect de l'identité de chacun. Enfin, elle est un interlocuteur des pouvoirs publics au niveau national.

b) La FNH-VIH : est une fédération d'associations gestionnaires d'Appartements de Coordination Thérapeutique, d'Appartements Relais et de tous types d'hébergements à destination de personnes en situation de précarité touchées par le VIH ou d’autres pathologies. 

 En 1996, l'ensemble des associations, à but non lucratif, gestionnaires de structures d'appartements de coordination thérapeutique pour les personnes en situation de précarité contaminées par le virus du sida se sont réunies pour mener une réflexion 
sur les pratiques et sur le sens du statut expérimental des structures d'hébergement pour les malades du sida. En effet, la grande diversité des modes d'hébergement proposées depuis la circulaire du 17 août 1994 et de leur fonctionnement, voire de leur financement, imposait une clarification et une adéquation entre les besoins des bénéficiaires et les directives réglementaires.

En 1998, émerge le souhait d'une trentaine d'associations de voir se constituer un groupement de structures proposant un hébergement et un accompagnement spécifique. La Fédération Nationale d'Hébergements VIH voit ainsi le jour. Aujourd’hui, la Fédération se compose d'associations spécifiques de lutte contre le sida et d'associations à caractère social ayant ouvert des places d'hébergement pour 
les personnes concernées par le VIH.

En 2005, 52 associations ont adhéré à la  FNH-VIH.

c) Les Associations gestionnaires d’appartements relais : 39 associations réparties sur toute la France ont été recensées dans le cadre du projet. 21 d’entres elles ont pour mission principale l’hébergement de personnes touchées par le VIH/Sida.
2) Les acteurs institutionnels

a) La Direction Générale de la Santé : est une administration centrale chargée des questions de santé. Elle a notamment créé une cellule spécifique consacrée à la prise en charge extra hospitalière des personnes touchées par le VIH/Sida et à la prévention.

b) La Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales d'Ile de France : en relation avec ses partenaires institutionnels, cette institution analyse les besoins, élabore les priorités de santé publique au niveau régional et les évalue. 
La DRASS Ile de France a piloté entre janvier et juillet 2005 un état des lieux des différents types d’hébergements, de prise en charge et de prévention à destination des personnes touchées par le VIH/Sida en Ile de France, sous la responsabilité de Honoré Tsimavohe et Christine Barbier (inspecteur et médecin inspecteur de l’action sanitaire et sociale). Cet état des lieux s’est fait en relation avec le Programme Régional de Santé Publique (PRSP). Les prises en charge concernées étaient à la fois hospitalières, sociales et médico-sociales.
c) Les Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales : ces institutions contribuent à l'élaboration et à la mise en oeuvre de la politique départementale de santé. Elles collaborent à la mise en oeuvre des programmes départementaux de santé comportant des actions de promotion de la santé, de prévention, de soins, de rééducation et de réinsertion. Ces programmes répondent aux priorités en matière de santé fixées chaque année par la Conférence Régionale de Santé (cancer, sida, alcool, accès aux soins des plus démunis). La loi du 29 juillet 1998 de lutte contre les exclusions confie aux DDASS les missions essentielles d'animation et de coordination de la lutte contre les exclusions au niveau du département. Les DDASS assurent également un rôle de veille et d'alerte sociale.   

Un questionnaire postal a été envoyé par la DGS à toutes les DDASS pour connaître les dispositifs départementaux financés par l’Etat sur la ligne 39.01, les ACT étant par ailleurs financés sur des crédits Assurance Maladie. 
II - L’ETAT DES LIEUX

La première étape de ce projet a été d’effectuer un état des lieux des associations gestionnaires d’appartements relais du 1er janvier au 31 juillet.

A - LA METHODE DE TRAVAIL 

1) Les objectifs 

Les objectifs étaient les suivants :

donner la parole aux associations. Pour ce faire, des entretiens semi directifs ont été réalisés, à réponses libres sur la base d’un questionnaire. Cette approche nous a permis de recueillir la parole des acteurs de terrain dans toute sa richesse,

réaliser un état des lieux de l’existant et voir comment les appartements relais s’intègrent dans le fonctionnement global de chaque association.
2) Le questionnaire

Pour ce faire, un questionnaire à l’attention des associations a été élaboré (cf annexe).

Ce questionnaire a été construit autour des 8 axes suivants:

Le dispositif d’hébergement complet des associations

Le nombre d’appartements relais et de résidants

Le fonctionnement du dispositif

Le descriptif des appartements relais 

Les admissions 

Les financements 

Les sorties du dispositif

Les interrogations quant à l’évolution du dispositif.

Ce questionnaire avait pour but de recueillir des données quantitatives ainsi que rendre compte de la diversité des solutions existantes et de leurs difficultés.

3) Le bilan de l’état des lieux

· 49 associations ont été contactées dans toute la France :

· 17 associations en Ile-de-France : sur ces 17 associations 7 ont été exclues du champ de l’enquête (associations de réduction des risques en toxicomanie et lits VIH au sein d’un CHRS),

· 32 associations en Région : 30 associations ont retourné le questionnaire dont 1 ne rentrant pas dans le champ de l’enquête (lits VIH au sein d’un CHRS).

· A ce jour, nous pouvons dresser le bilan suivant : 39 associations entrent dans le champ de l’enquête sur les 47 associations qui y ont collaboré.
Les lits VIH au sein des CHRS (Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale) sont financés sur des crédits santé ou via une dotation globale sur une ligne budgétaire DDASS-DGAS. Ils ont été exclus du champ de l’enquête car ils bénéficient déjà d’un encadrement juridique puisqu’ils sont intégrés aux CHRS (article 15 de la loi 2002-02).

Les associations d’aide aux usagers de drogues ont également été exclues du champ de l’enquête. En effet, les appartements thérapeutiques relais bénéficient d’une dotation globale annuelle versée par l’assurance maladie depuis le 1er janvier 2003. Ces appartements étaient auparavant financés par l’Etat. La loi de financement de la sécurité sociale du 20 décembre 2002 a opéré le transfert vers l’assurance maladie, qui n’exclue pas d’autres sources de financement.

Bilan 2004 des associations interrogées et nombre d’appartements :

· FRANCE

39 associations pour 351 appartements relais

· ILE DE FRANCE : 10 associations - 220 appartements

Abritoit (Paris, 20ème) : 19

Aides (92) : 1 

Alternat’hiv (Paris, 20ème) : 6 

Arapej (92) : 5 

Basiliade (Paris, 3ème) : 17

Diagonale (91) : 4

Info-soins (78) : 14 

Loginter (95) : 5
PASTT (Paris, 9ème) : 4 

SOS Habitat et Soins (Les ISAT) (Paris, 10ème) : 145 

RHONE ALPES : 3 associations - 10 appartements

Aides, Grenoble, Isère : 3 (fermeture du dispositif fin 2005)
ALS, Lyon, Rhône : 3

Basiliade, Lyon, Rhône : 4

· LANGUEDOC ROUSSILLON : 3 associations - 7 appartements

· Aides, Nîmes, Gard : 1 

· La Maison de Vie du Roussillon, Perpignan, Pyrénées Orientales : 5

· SOS Habitat et Soins – Arbor, Carcassonne, Aude : 1

· AQUITAINE : 2 associations - 7 appartements

· Aides, Agen, Lot et Garonne : 3 

· Aides, Bordeaux, Gironde : 4 (fermeture du dispositif fin 2005)
· PACA : 7 associations - 75 appartements

· Actes, Nice, Alpes-Maritimes : 18 

· Aides, Gap, Hautes-Alpes : 6 

· Aides Apricari, Marseille, Bouches-du-Rhône : 4 

· Association O.V.A, Toulon, Var : 24 

· Espace Vie Hilda Soler, Vernegues, Bouches-du-Rhône : non communiqué

· H.A.S, Marseille, Bouches-du-Rhône : 17 

· Sida Vaucluse, Avignon, Vaucluse : 5 (fermeture du dispositif fin 2005)
· AUTRES REGIONS : 16 associations - 31 appartements

· Aides, Laval, Mayenne : 1 

· Aides, Angers, Maine et Loire : 3

· Aides, Lille, Nord-Pas-de-Calais : 2 

· Aides, Angoulême, Charente : 1 

· Aides, Poitiers, Vienne : 1 

· Aides, La Roche sur Yon, Vendée : 1 

· Aides, Le Mans, Sarthe : 2

· Aides, Rennes, Ille et Vilaine : non communiqué
· Aides, Nantes, Loire Atlantique : 4

· Alinéa, Le Havre, Seine-Maritime : non communiqué

· Alis 36, Châteauroux, Indre : 2

· Appase, Digne les Bains, Alpes de Haute Provence : 3

· Association Les Nouelles, Plérin, Côtes d’Armor : 1

· Aster, Evreux, Eure : 5

· L’Oasis’s, Reims, Marne : 2

· SATO, Compiègne, Oise : 1

4) L’étude des besoins des personnes précarisées touchées par le VIH/Sida

Pour compléter le travail sur l’identification des besoins en terme d’hébergement des personnes touchées par le VIH/Sida, d’autres structures travaillant sur cette problématique (non gestionnaires d’appartements relais) ont été sollicitées afin de leur demander leur vision du dispositif et des besoins actuels des personnes touchées par le VIH/Sida. Six structures ont ainsi été invitées à exprimer leurs avis et à nous soumettre des propositions.

Ces structures ont été choisies pour les motifs suivants :

· Des structures qui connaissent le dispositif des appartements relais pour qu’elles puissent nous faire part de leur vision du dispositif et de leurs interrogations quant à son fonctionnement.
· Des structures qui travaillent sur la problématique précarité/santé/insertion pour qu’elles soient sensibilisées aux besoins du public susceptible d’être accueilli en appartement relais.
· Des structures qui interviennent essentiellement dans le champ du VIH/sida et de :
l’information et de la prévention,

la prise en charge médico-sociale,

l’hébergement et de l’accompagnement social.

Elles disposent ainsi d’une approche concrète du terrain et des problématiques des personnes susceptibles d’être hébergées.

Identification des structures interrogées :

· Le cadre infirmier du Centre Maubeuge
· La responsable de la commission étrangers et le responsable de la permanence droits sociaux de l’association Act Up
· L’assistante sociale de l’association Dessine-moi un mouton
· Le responsable du programme ressources de l’association Arc en Ciel (Aides 75)
· L’assistante sociale du CDAG de Belleville
· L’assistance sociale du service social de l’Hôpital Lariboisière
Les propositions des partenaires travaillant sur l’hébergement :

· Conserver une certaine souplesse quant au processus d’admission pour faciliter l’orientation vers ce dispositif. 

· Créer une vraie cohérence entre les dispositifs d’hébergement et une vraie complémentarité.

· Obtenir plus d’informations sur les critères d’admission des appartements relais.

· Prendre en compte les personnes sans papiers car elles sont très souvent confrontées à des problèmes d’hébergement et exclues des dispositifs de droit commun. 

B - LES DONNEES RECUEILLIES GRACE AUX QUESTIONNAIRES
Grâce à une enquête constituée de questions à la fois quantitatives et qualitatives, nous avons pu recueillir des éléments qui nous ont permis de comprendre le fonctionnement et la spécificité de ce dispositif.

1) Le public accueilli 

a) Les résidants
Les appartements relais sont une catégorie d’hébergement temporaire s’adressant à des personnes en situation de précarité touchées par le VIH/Sida. Ces personnes, bien qu’en situation de grande difficulté sociale, sont autonomes dans la prise en charge de leur maladie (prise des traitements, suivi médical…). Cette caractéristique marque la principale différence entre les appartements de coordination thérapeutique et les appartements relais. En effet, les appartements de coordination thérapeutique accueillent des personnes qui nécessitent une coordination médicale. Les appartements relais quant à eux ne proposent pas ce type de coordination, mais offrent un accompagnement social individualisé aux résidants durant toute la durée de leur hébergement. Ces personnes sont dans un processus de retour à l’autonomie et sont donc accompagnées par l’équipe d’encadrement dans cette démarche. 

L’état des lieux mis en place dans le cadre de ce projet, a permis de recenser au niveau national au 31 décembre 2004 :

· 39 associations gestionnaires d’appartements relais, 

· 351 appartements relais,

· 450 places,

· 407 personnes (dont les accompagnants et les enfants) hébergées au 31/12/2004,

· 692 personnes prises en charge par ce dispositif pendant toute l’année 2004. 

Pour comparaison, le bilan d’activité 2004 des ACT présenté par la Fédération Nationale d’Hébergements VIH, a quant à lui permis de recenser :

· 52 associations gestionnaires d’appartements de coordination thérapeutique, 

· 598 places,

· 586 personnes (dont les accompagnants) hébergées au 31/12/2004,

· 405 personnes prises en charge par ce dispositif pendant toute l’année 2004.

b) Le nombre de résidants sortis du dispositif en 2004

Comme nous l’avons vu précédemment, l’objectif des appartements relais est le retour durable à l’autonomie, notamment par l’accession à un logement de droit commun. Les personnes hébergées ne doivent donc pas se « sédentariser »  dans ces appartements. En effet, le logement qui leur est proposé est temporaire et doit leur permettre d’amorcer leur projet d’insertion. 

La durée d’hébergement est fixée à 6 mois
 lorsque l’association a signé une convention ALT (aide au logement temporaire). Cependant de nombreuses associations vont au-delà de cette durée conventionnelle, car il est difficile de trouver une solution durable en quelques mois. En effet, la saturation du parc social et l’inaccessibilité du parc privé (exigence d’une caution, loyers trop chers et peu d’offres) allongent les durées de séjour des résidants.

En conséquence, faute de proposition de relogement, des personnes prêtes à intégrer un logement autonome doivent attendre. On remarque d’ailleurs que certains résidants, découragés par cette attente, négligent leur état de santé et l’observance de leur traitement.

· En 2004, 285 personnes sont sorties du dispositif sur les 39 associations entrant dans le champ de l’enquête.
· La durée moyenne de séjour des personnes sorties du dispositif en 2004 est de 13 mois (durée pondérée avec le nombre de sorties : nombre de sorties x durée moyenne de séjour / nombre total de personnes sorties).
c) Les orientations des résidants à la sortie du dispositif

· Appartement autonome (parc privé et social) : 56.5%

· Hôtel meublé : 11.2% 

· Hébergement familial ou par un tiers : 7.4%

· Résidence sociale (CHRS, foyer) : 3.8% 

· Décès : 3.6%

· ACT : 3.5 %

· Fin de séjour décidée par l’association : 2.8%

· Centre de convalescence : 2.4%

· Incarcération : 2.2%

· Prise en charge par une autre association : 2.1%

· Bail glissant : 2.1%

· Centre hospitalier : 1.7%

· Suite inconnue : 0.7%

Le fait que plus de la moitié (56.5%) des personnes hébergées en appartements relais, intègrent à l’issue de leur séjour un logement autonome montre l’efficacité en terme d’insertion des appartements relais.

On peut également noter que ce dispositif convient aux personnes hébergées au regard du très faible pourcentage de résidants (2.8%) pour lesquels le contrat d’hébergement est résilié avant son terme. Ces fins de séjour sont parfois provoquées par le résidant, mais le plus souvent par l’association, sur rupture du contrat d’hébergement pour manquement au règlement de fonctionnement ou au contrat d’objectifs.

L’hébergement en hôtel et en résidence sociale concerne 15% des personnes, cette orientation à l’issue du séjour en appartement relais ne doit pas être vue comme une régression dans le parcours d’insertion des personnes, mais comme un palliatif au manque de logements dans le parc social.

2) Le fonctionnement du dispositif

a) La procédure d’admission

La majorité des associations gestionnaires d’appartements relais ne communiquent pas sur leur capacité d’accueil voire même sur le dispositif en lui-même car elles craignent d’être dépassées par un grand nombre de demandes et de ne pouvoir y répondre faute de places disponibles. Ce type d’hébergement est généralement proposé, lorsqu’une place se libère, aux personnes qui sont déjà suivies par l’association. De ce fait, la plupart des associations reçoivent des demandes émanant des personnes en rupture de logement et non des dossiers d’admission identiques à ceux reçus par les ACT.

Les personnes à la recherche d’un hébergement sont généralement orientées par les associations, les services sociaux hospitaliers ou les centres d’information et de dépistage anonyme et gratuit (CIDAG).

La procédure d’admission débute par un entretien entre le futur résidant et un travailleur social qui fait une première évaluation de la situation globale de la personne et de l’urgence de celle-ci.

Les critères d’admission sont : 
· l’état de santé de la personne : les personnes accueillies ne doivent pas avoir d’handicap physique ou relever d’une post-cure hospitalière. Elles doivent impérativement être autonomes dans la prise de leur traitement et ne pas nécessiter un suivi médical organisé par l’association,  

· la situation administrative : les associations qui sont financées par l’ALT sont censées accueillir uniquement des personnes munies au minimum d’une A.P.S de 3 mois. En pratique, certaines associations acceptent des personnes non régularisées. Elles les hébergent pour des raisons de santé publique. En effet, les associations recensées situent l’hébergement en appartement relais à différents stades du parcours de réinsertion des personnes. Certaines accueillent principalement des primo arrivants donc sans titre de séjour et sans ressources, d’autres hébergent uniquement des personnes déjà régularisées avec des ressources pour pouvoir travailler rapidement avec elles un projet de logement autonome.
·  la situation sociale : la personne doit être prête à mettre en place un projet d’insertion et être suffisamment autonome pour s’adapter à ce type d’hébergement,

· la situation financière : pour certaines associations, la personne doit avoir un minimum de ressources pour pouvoir prétendre à un logement et participer à son hébergement. Pour d’autres, les ressources ne sont pas prises en compte car la personne ne versera aucune participation à son hébergement.

Ces critères sont étudiés par une commission d’admission ; une réunion d’équipe réunissant généralement les travailleurs sociaux, le directeur et/ou chef de service et éventuellement des volontaires. Chaque travailleur social présente les situations des personnes qu’il a retenues comme remplissant les critères d’admission et l’équipe choisit à l’unanimité selon l’urgence de la situation et la configuration du logement vacant.

Les personnes accueillies doivent en outre :

· s’engager dans un suivi médical extérieur concernant leur problématique de santé,

· ne pas présenter de troubles du comportement incompatibles avec une vie autonome dans un appartement individuel.

La durée d’hébergement est de 6 mois, renouvelable une fois, dans le cadre des conventions ALT.

b) L’accompagnement social

32 associations sur les 39 interrogées proposent en plus de l’hébergement, un suivi social à leurs résidants. Ce suivi permet d’accompagner les personnes dans l’ouverture des droits, de les conseiller dans leurs démarches administratives et de rechercher des solutions durables. 

Les 8 associations restantes orientent les personnes vers des partenaires extérieurs.

Par ailleurs, 31 associations allouent des aides relatives à la réinsertion (tickets services, titres de transport, cartes téléphoniques, aides financières…).

L’accompagnement social s’articule autour des axes suivants :

· L’accès aux soins et la promotion de la santé :
L’obtention d’un hébergement stable doit permettre à chaque résidant de poursuivre ou s’engager dans un suivi médical extérieur concernant sa problématique de santé dans le système sanitaire de droit commun.

· L’accès aux droits sociaux et administratifs :

· L’information sur les droits en matière de couverture sociale, de titres de séjour et de prestations sociales, et l’accompagnement dans les démarches d’accès à ces droits et prestations. 

· La mise en place d’un partenariat affirmé en direction des organismes sociaux (Sécurité Sociale, Caisse d’Allocations familiales, Commission Technique d’Orientation et de Reclassement Professionnel…) en vue de faciliter les démarches d’accès aux droits et d’affiliation dans le dispositif de droit commun.

· L’insertion socio-professionnelle :

L’insertion socio-professionnelle s’inscrit dans une perspective d’insertion plus globale et peut nécessiter des étapes préalables autour de la redynamisation personnelle, en tenant compte des contraintes sociales et thérapeutiques car les personnes sont touchées par une pathologie évolutive à pronostic incertain. 

En fonction du projet individuel de chaque résidant, certaines associations proposent :

· Un suivi individualisé par un conseiller en insertion professionnelle :
pour travailler le retour à l’emploi, le projet professionnel, les difficultés liées à la pathologie.

· La participation à des ateliers : bilan de compétences, acquisition des techniques de recherche d’emploi, mise en situation (entretien d’embauche et présentation de soi), utilisation de l’outil informatique, interventions de professionnels extérieurs (entreprises, administrations), enseignement du français, alphabétisation.

· L’accès à un logement autonome :

L’accès à un logement autonome s’inscrit aussi dans le cadre d’un projet global d’insertion. Travailler dans le cadre d’un projet permet de donner du sens à cet accès au logement et de préparer les personnes à investir leur futur logement, tant sur le plan matériel (gestion du quotidien, du budget…) que psychologique (capacité à vivre seul, à investir le logement, le quartier..).

Il faut néanmoins souligner que toutes les personnes hébergées n’ont pas systématiquement accès, au terme de leur contrat d’hébergement, à un tel logement. 

c) L’équipe d’encadrement

Le taux d’encadrement s’avère souvent insuffisant lorsque l’association gère plusieurs appartements et donc suit un grand nombre de résidants. L’accompagnement social ne peut donc se faire dans de bonnes conditions et la gestion du parc locatif devient souvent difficile.

Les associations souhaiteraient pouvoir recruter une personne chargée de l’entretien des appartements. Par ailleurs, certaines associations qui accueillent spécifiquement des femmes et leurs enfants, désireraient compter une puéricultrice au sein de leur équipe d’encadrement. Enfin, la majorité des associations souhaiteraient qu’une personne puisse s’occuper spécifiquement du dispositif et en coordonner son fonctionnement.

D’autre part, les associations percevant l’ALT (aide au logement temporaire) regrettent que son montant ne prenne pas en compte l’accompagnement social et donc ne permette pas de financer les postes des travailleurs sociaux, qui sont pourtant au centre du dispositif.
d) La contractualisation de l’hébergement et de l’accompagnement 

34 associations sur les 39 recensées font signer à leurs résidants un contrat temporaire d’hébergement et 26 d’entre elles ont également mis en place un contrat de prise en charge formalisant les objectifs de l’accompagnement social (qui est proposé en plus de l’hébergement).
Ces contrats d’hébergement permettent aux travailleurs sociaux de formaliser les conditions d’accueil dans les appartements relais, à savoir les objectifs du dispositif, les obligations du résidant, le montant de la participation et la durée d’hébergement. Cette formalité permet également de faire prendre conscience des conditions de fonctionnement du dispositif au résidant et de l’associer à sa prise en charge. Cet outil pourra, le cas échéant, permettre à l’association de se prémunir d’éventuels abus et de s’y référer pour exclure les personnes si les termes du contrat ne sont pas respectés. 

Le contrat de prise en charge, contrat d’accompagnement, projet de vie ou projet individualisé a pour objectif de confirmer le soutien que l’association est en mesure d’apporter au résidant dans la mise en œuvre de son ou ses projet(s) personnel(s). D’autre part, le résidant s’engage à adhérer à l’éthique de l’association, à respecter son règlement de fonctionnement et à accepter les contraintes et obligations résultants des moyens mis à sa disposition. Ce contrat permet également de fixer des objectifs à court, moyen et long terme auxquels se référer tout au long de la prise en charge.

e) Les partenaires

La réponse d’hébergement apportée par les appartements relais s’inscrit dans le cadre d’une collaboration étroite et permanente avec un réseau de partenaires extérieurs. Cette collaboration est indispensable dans l’intérêt des personnes et pour la qualité et l’efficacité des moyens mis en oeuvre.

Les partenaires du champ médico-social peuvent être:

les services sociaux des consultations et des services hospitaliers,

les CIDAG (Centre d’Information et de Dépistage Anonyme et Gratuit du sida et hépatite C),

le Réseau Ville-Hôpital,

les Centres médico-psychologiques.

Les partenaires du champ social peuvent être : 

les services sociaux,

les associations caritatives.

Les partenaires du champ de l’Enfance peuvent être :

les crèches et les écoles,  

la PMI (Protection Maternelle et Infantile),

l’Aide Sociale à l’Enfance.

Les partenaires du champ de l’insertion socio-professionnelle peuvent être : 

l’ANPE et la mission locale,

les structures d’insertion par l’économie,

la COTOREP (commission technique d'orientation et de reclassement professionnel). 

Les partenaires du champ de l’insertion par le Logement :

les bailleurs sociaux,

les mairies d’arrondissement et les services des Mairies,

les collectifs d’associations travaillant sur le relogement comme la PILS (Plateforme Inter-associative pour le Logement Sida) regroupant des associations parisiennes.

3) Le financement et le coût de ce dispositif

a) Les financements

Les sources de financements sont très diverses : CAF (ALT), DDASS, Conseil général, communes, Solidarité Sida, Sidaction et participation des personnes hébergées.

28 associations sur les 39 recensées sont financées sur des crédits spécifique VIH (ligne 39.01).

31 associations sur les 39 recensées touchent l’ALT (Aide au Logement Temporaire), après signature d'une convention avec les services préfectoraux de la DDASS.

Cette aide est destinée aux associations et, depuis la loi de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 (article 53-III), aux centres communaux d’action sociale, logeant des                « personnes éprouvant en raison de l’inadaptation de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence, des difficultés particulières pour accéder à un logement ou s’y maintenir », pour des durées de séjour limitées dans le temps (6 mois), ne permettant pas l’ouverture du droit aux aides personnelles au logement de droit commun. 

Les demandes sont instruites par la DDASS. L’aide est versée par la CAF (caisse d’allocations familiales) et financée par la CNAF (caisse nationale d’allocations familiales). 

Sa valeur mensuelle est égale à la somme d’un plafond de loyer, augmenté d’une majoration forfaitaire pour les charges. Ces deux éléments sont déterminés en référence aux montants de l’allocation logement, prenant en compte la capacité d’accueil dans le logement et la zone géographique.

b) La participation des résidants

Sur les 39 associations recensées, 34 demandent à leurs résidants de participer à leur frais d’hébergement. La participation est calculée en fonction des ressources du résidant ainsi que du nombre de personnes que ce dernier peut avoir à charge. Elle peut donc être réévaluée au cours du séjour du résidant en fonction de l’évolution de sa situation financière et familiale. Le rôle de la participation financière, même minime, est de préparer les futurs locataires au paiement d’un loyer.

5 associations acceptent des personnes sans ressources dans leurs appartements relais, elles ne leur demandent donc aucune participation.

c) Le prix de journée 

Dans le cadre de l’enquête, nous avons tenté de chiffrer le coût du dispositif. Malheureusement les associations ont eu beaucoup de difficultés à nous procurer ces chiffres et celles qui ont pu nous les fournir y ont intégré des données très différentes. Selon les structures, les budgets qui nous ont été communiqués comprenaient des charges très diverses, par exemple, certaines y incluaient les frais de personnel et d’autres non. 

Au vu de ces disparités et de l’écart important entre les prix de journée (entre 14 € et 85 €  au niveau national), nous avons donc décidé de ne pas tenir compte de ces chiffres.

d) La conservation du dispositif

29 associations souhaitent conserver ce dispositif car il répond aux besoins du public qu’elles accueillent. Les 10 associations restantes, faute de financements pérennes, vont été contraintes d’abandonner ce type d’hébergement ou de le transforme en ACT.

CONCLUSION
Les « appartements relais » constituent pour beaucoup de structures associatives un appui essentiel à l’accompagnement médico-social et au soutien communautaire. Le dispositif assure la continuité des démarches d’accès aux droits sociaux effectuées dans le cadre d’accueils ambulatoires et permet un retour effectif à l’autonomie. 

Dans un contexte marqué par un manque de fluidité et d’engorgement en aval des dispositifs d’urgence sociale (voir notamment synthèse du projet fluidité SAHIP en Ile de France), les appartements relais fournissent un maillon essentiel dans l’accès au relogement définitif pour des personnes vivant avec une pathologie chronique évolutive, et plus particulièrement dans le cadre de l’infection par le VIH/SIDA. Les types de logement présentés dans l’étude (essentiellement individuels) favorisent en outre de manière efficace la préparation à l’autonomie des personnes. 

Les caractéristiques médicales et thérapeutiques actuelles de l’infection par le VIH/SIDA attestent par ailleurs de la pertinence du dispositif « appartements relais ». Le dispositif constitue un appui réel à l’observance de traitements lourds et permet d’effectuer un travail continu de prévention secondaire dans un contexte marqué par une reprise des comportements à risque. La prise en compte essentielle de ces éléments est souvent compromise dans les dispositifs généralistes d’hébergement social. Particulièrement adapté à des personnes autonomes dans la gestion de leur infection, ce dispositif se situe au croisement de la prise en charge hospitalière, de la médecine de ville et du monde associatif. 

L’état des lieux réalisé en 2005 constitue un préalable nécessaire à la poursuite du projet en 2006, qui permettra notamment de dégager des caractéristiques aiguisées du dispositif « appartements relais ». Le comité de pilotage sera composé par trois membres désignés du conseil d’administration de l’UNALS et de deux membres désignés par l’association AIDES. Dans ce cadre, nous souhaiterions interpeller le Ministère sur cette question afin qu'un groupe de travail puisse être constitué composé de membres de la DGS et DGAS. Le travail en 2006, outre un apport qualitatif plus poussé concernant le dispositif, permettra de mettre en place une analyse de l’évolution du dispositif depuis 2004 (augmentation ou diminution du nombre de places, mutation en ACT ou fermeture du dispositif).

ANNEXES
· Convention de partenariat entre l’UNALS et la FNH-VIH

· Questionnaire à destination des associations gestionnaires d’appartement relais

· Exemple de convention d’occupation temporaire

· Exemple de convention individuelle d’accompagnement

ANNEXE 1
Convention

Entre

2 UNALS

Union Nationale des Associations de Lutte contre le Sida

228, rue du Faubourg Saint-Martin

75010 Paris

Tél. : 01.53.26.45.30   Fax : 01.53.26.45.75

et

3 FNH-VIH

Fédération Nationale d’Hébergements VIH

113, rue Oberkampf

75011 Paris

Tél : 01.48.05.55.54. Fax : 01.48.05.55.54.

Il est convenu ce qui suit

3.1 Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’UNALS et la FNH-VIH concernant la mise en œuvre d’un projet visant à dresser un état des lieux des associations gestionnaires d’appartements relais, en vue de la pérennisation de ce dispositif et de son financement.

3.2 Date d’effet et durée de la convention

La présente convention est signée pour l’année 2005.

3.3 Termes de la convention

L’UNALS ayant obtenu un financement de la Direction Générale de la Santé pour la mise en place de ce projet, en est le maître d’œuvre.

L’UNALS met à disposition du projet, pour son élaboration, son suivi et son évaluation :

· une chargée de mission, 

· sa coordinatrice,

· 2 membres de son Conseil d’Administration,

· son réseau d’adhérents et partenaires.

La FNH-VIH met à disposition du projet, pour son élaboration, son suivi et son évaluation :

· son délégué national,

· 2 membres de son Conseil d’Administration,

· son réseau d’adhérents et partenaires.

Aurore Dumont, Chargée de mission de l’UNALS est en charge de la mise en œuvre concrète du projet (enquête auprès des associations, compte-rendu de réunions, rencontre des partenaires, tutelles et financeurs,…), en lien avec un comité de pilotage constitué des deux permanents de l’UNALS et de la FNH-VIH et de quatre membres issus des Conseils d’administration de l’UNALS (2) et de la FNH-VIH (2).

Ce comité de pilotage se réunira au moins une fois par mois. Entre chaque réunion, Aurore Dumont communiquera avec les membres du comité de pilotage par mail, à travers un e-groupe.

Les résultats de l’enquête auprès des associations gestionnaires d’appartements relais pourront être diffusés dans les réseaux de l’UNALS et de la FNH-VIH.

3.4 Résiliation de la convention

Cette convention prendra fin au 31 décembre 2005. Elle pourra néanmoins être reconduite, selon des modalités à définir alors, en fonction de l’état d’avancement du projet et des possibilités de son financement.

En cas d’inexécution des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre partie, par lettre simple adressée aux Présidents de l’UNALS et de la FNH-VIH.

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux.

Le 1er février 2005.

Didier Arthaud






Pascal Colin

Président de l’UNALS





Président de la FNH-VIH
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ANNEXE 2

[image: image1.jpg]d'Hébergements |H
et autres pathologies





Enquête UNALS / FNH- VIH menée

auprès des associations gestionnaires d’appartements relais

Nom de l’association : …………..…………………

  Département : ……..…………

1- Votre dispositif d’hébergement/logement :

1.1. Cette action d’insertion par l’hébergement est-elle l’une de vos missions principales ?

1.2. Quel est votre dispositif complet en matière de logement (nombre de places  fin 2004 et évolution par rapport à fin 2003) hors appartements relais ? 

· ACT (hébergement à titre temporaire pour des personnes en situation de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical, de manière à assurer le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion):

· Chambres d’hôtels (à la nuit, au mois, à l’année, ou dispositif hivernal) :

· Places en hôtel social (structure, appelée parfois résidence sociale, destinée à accueillir d'une manière temporaire des personnes ou des familles en difficulté sociale) :

· Places en CHRS (établissement public ou privé agréé par l'Etat, destiné à prendre en charge, avec un hébergement, des personnes ou des familles sans ressources et en très grandes difficultés avec pour objectif leur réinsertion sociale (loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions)) :

· Places en foyer (structure qui accueille et héberge des personnes jeunes ou adultes en dehors du domicile familial, mais dans des conditions où le respect de chacun tant dans sa vie personnelle que dans sa participation sollicitée à la vie collective le rend membre d'un même groupe) :

· Places en maison relais  (la maison relais est destinée à l’accueil de personnes à faible niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, et dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique, rend impossible à échéance prévisible leur accès à un logement ordinaire.
Il est important de rappeler que la maison relais ne s’inscrit pas dans une logique de logement temporaire mais bien d’habitat durable, sans limitation de durée, et offrant un cadre semi collectif valorisant la convivialité et l’intégration dans l’environnement social.) : 

· Autre (préciser) :


1.3. Depuis combien de temps gérez-vous un dispositif d’appartements relais ? 

1.4.  Quelle définition donneriez-vous de l’appartement relais (sa spécificité,  sa raison d’être…) ? 

1.5. Selon vous, quels sont les principaux avantages des appartements relais ?

1.6. Selon vous, quels sont les principaux inconvénients des appartements relais ?

2- Nombre d’appartements et de résidants :

2.1. Combien aviez-vous d’appartements au 31 décembre 2004 (évolution depuis 2003) ? 

2.2. Combien comptaient-ils de places (en 2004) ?

2.3. Combien aviez-vous de résidants au 31 décembre 2004 (en distinguant les résidants, les enfants de 0 à 18 ans et éventuellement les accompagnants non infectés HIV) et (évolution depuis 2003) ? 

2.4. Quel a été le nombre de personnes prises en charges par ce dispositif en 2004 (en distinguant les enfants de 0 à 18 ans et éventuellement les accompagnants non infectés HIV) ? 

2.5.  Quel était le taux d’occupation (en 2004) ? 

2.6.  Quel était le délai moyen entre une sortie et une entrée dans un appartement relais (en 2004) ?

3- Le fonctionnement du dispositif

3.1. Avez-vous une équipe d’encadrement (travailleurs sociaux, bénévoles…) affectée à ce dispositif?  Si oui, comment intervient-elle ? 

· Fonction/mission :

· Nombre de personnes :

· ETP :

· Coût :

3.2. Les personnes hébergées en appartement relais bénéficient-elles d’un accompagnement individualisé dans la durée et si oui, de quelle nature est-il (psychologique, social, éducatif, par des bénévoles…) ?

3.3. Quelles services proposez-vous à vos résidants (intervention d’un médecin généraliste, d’un psychologue, d’un personnel paramédical, de travailleurs sociaux, d’agents techniques, des repas, des titres de transports, EDF, assurance, travail d’entretien, …) ?
3.4. Les personnes hébergées en appartements relais signent-elles un document individuel de prise en charge (convention d’accompagnement) ?

3.5. Les personnes hébergées en appartements relais signent-elles un document lié à l’occupation de l’appartement relais (convention d’occupation temporaire) ?

3.6. Souhaitez-vous garder ce type de dispositif d’hébergement ? 

3.7. Si non, voulez vous l’abandonner définitivement ou le transformer en ACT ?

4- Descriptif des appartements relais :

4.1. Quelle est la taille des appartements (studio, 1 pièce, 2 pièces…) ?

4.2. Quelle est leur situation géographique (Paris intra muros (+arrondissement), banlieue, autre département que celui de votre association…) ?

4.3. Les appartements sont-ils éclatés ou regroupés dans un même immeuble ?

4.4. Quel est le loyer mensuel moyen payé par votre association ?

4.5. Quels sont vos bailleurs (privés ou/et sociaux) ?

5- Les admissions :

5.1. Si vous en avez, quels sont vos critères d’admission (revenus de la personne, état de santé, situation régulière ou non si la personne est étrangère…) ? 

5.2. Si vous en avez, pouvez-vous décrire le processus d’admission mis en place (commission d’admission, rencontre avec un médecin, un travailleur social, dossier de demande…) ? 

6- Le financement :

6.1. Quelles sont les sources de financement de vos appartements relais et leurs montants ? 

· source (DDASS, CG, solidarité sida, sidaction, CNASEA, CAF…) :

-    leurs montants :

6.2. Quel était le coût total de ce dispositif (en 2004) ? 

6.3. Quel était le coût d’une nuitée ou le coût mensuel de ce dispositif (en 2004) ? 

6.4. Les résidants sont-ils invités/incités à participer au financement (si oui quel est le mode de calcul de la participation) ? 

6.5. Si les résidants reçoivent  une aide au logement, est-elle versée à ces derniers, au bailleur ou directement à votre association ?

7- Les sorties :

7.1. Combien de résidants sont sortis du dispositif en 2004 ?

7.2. Quelle était la durée moyenne de séjour des résidants (à partir des résidants sortis du dispositif en 2004) ? 

7.3 Quel type d’hébergement les résidants sortis en 2004 ont-ils intégré (relogés en bail direct, bail glissant, ACT, hôpital, famille/amis, prison, autres structures, retour à la précarité, expulsion) ?  Pourquoi ? :

8- Quelles sont vos préoccupations quant à l’évolution de ce dispositif (difficultés rencontrées, commentaires, souhaits) :

ANNEXE 3

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

Entre les parties soussignées à savoir,

l’Association … dont le siège social est situé au …
dénommée ci-après «l’Association», représentée par son Président, Monsieur/ Madame …
et M./Mme./Mlle ………………...……..……………………………………………………..…...
né(e) le …..…..-…..…...-……….…… à………………………….………………………………
(représenté(e)  par un tuteur/représentant légal………………………………………………) 

dénommé(e) ci-après «le Résidant »
a été conclu la convention suivante :

1. Objet de la convention

L’Association fournit au Résidant de façon temporaire, en vue d’un retour durable à l’autonomie, et contre paiement d'une participation mensuelle, les prestations suivantes:
a. Hébergement:
· L’Association assure l’hébergement du Résidant et lui attribue à titre personnel  un appartement situé au ……. étage, ……. rue/avenue/boulevard ……………
…………………….………. dans le ……….. arrondissement à …………..……..
· Ce logement, chauffé et éclairé, meublé, d'une superficie habitable de …….…m2, comprend …….. pièce(s).

b. L’Association se charge des frais de gaz, eau, électricité et téléphone (communications locales) sauf en cas d’abus par le Résident.
c. Risques couverts par l’Association :

1. L’Association souscrit et assure le paiement :

· d’une assurance habitation,

· d’une assurance responsabilité civile pour le Résidant le temps de son hébergement dans un appartement relais de … .

2. L’Association décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte des bijoux, d’espèces ou tout autre objet personnel du Résidant.

2. Caractéristiques de la convention
a. Le Résidant est pleinement conscient que la présente convention n’est pas un contrat de bail tel que régi par les articles 1752 à 1762 du Code Civil. Il en résulte que les règles du Code Civil n’ont pas vocation à lui être appliquées, même à titre supplétif des volontés. Il s’agit en l’espèce d’une convention d’occupation précaire par laquelle les parties manifestent leur volonté de ne reconnaître au Résidant qu’un droit de jouissance temporaire.

b. Le Résidant déclare être parfaitement informé qu’il ne pourra bénéficier d’aucun droit au renouvellement tacite de la présente convention, au maintien dans les lieux, ni au maintien dans tout autre lieu d’hébergement à la date d’expiration ou de résiliation de la présente convention.

c. Le logement mis à disposition est exclusivement destiné à l’hébergement du Résidant. Ni cette convention, ni les droits qui en découlent ne peuvent être transférés à des tiers. Le Résidant ne peut demander à un tiers sous quelque forme que ce soit une participation à son droit d’hébergement. 
d. Le Résidant déclare avoir pris connaissance des lieux et de l'état des lieux (annexe 2), qu'il accepte. Il s'engage à rendre les biens mis à sa disposition dans l’état tel qu’il les a reçus, excepté pour ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure.

e. Le Résidant s’engage à accepter un relogement ou une réorientation vers une autre structure si sa situation familiale venait à changer (séparation ou décès du partenaire, naissance).

f. Le Résidant accepte de recevoir régulièrement un salarié de l’Association à son domicile. Un double des clés est conservé par l’Association qui se réserve le droit d’entrer dans les locaux en cas de problème (sinistre, absence prolongée sans avertissement, situation d’urgence…).

3. Obligations du Résidant

Par cette convention, le Résidant s’engage notamment à :

· user paisiblement des lieux et respecter le règlement intérieur de l’immeuble,

· ne détenir, ni faire usage, recel ou trafic de produits illicites,

· régler régulièrement le montant de la participation spécifié en annexe 1 ci-jointe,

· n’utiliser cet appartement qu’à son usage personnel. Il ne peut le partager avec une autre personne sans préalablement en avertir l’Association et obtenir son accord explicite, celle-ci se réservant alors le droit de maintenir ou non la présente convention et de réévaluer la cotisation mentionnée en annexe 1 pour prendre en compte l’ensemble des revenus des occupants,

· ne pas céder, prêter ou sous-louer, même à titre gratuit, l’appartement mis à disposition par l’Association,

· ne pas effectuer de travaux d’aménagement sans en avoir préalablement reçu l’agrément de l’Association,

-   maintenir l’appartement propre, dans son usage exclusif d’habitation, et dans tous les cas en user dans le cadre des dispositions des articles 1880 et suivants du Code Civil (art. 1880 : l'emprunteur est tenu de veiller, en bon père de famille, à la garde et à la conservation de la chose prêtée. Il ne peut s'en servir qu'à l'usage déterminé par sa nature ou par la convention; le tout à peine de dommages et intérêts, s'il y a lieu).
4. Durée de la convention

La présente convention commence le …../…../…..… sans/ avec une période d’essai de ..….mois; elle est conclue pour une durée déterminée de ..... mois, renouvelable en fonction du projet et des objectifs définis dans la convention individuelle d’accompagnement.
Cette convention arrivera donc à son terme le ...../...../.......... .

L’éventuel renouvellement de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant.

5. Montant de l’indemnité

a. Le montant de la participation mensuelle est fixé par l’Association. Il est mentionné dans l’annexe 1 de la présente convention. Il peut être augmenté en fonction des ressources supplémentaires perçues chaque mois, et ce éventuellement de façon rétroactive.
Le Résidant s’engage à avertir l’Association de tout changement dans ses ressources dans les plus brefs délais.

b. Toute modification du prix de la participation par l’Association fera l’objet d’un avenant à l’annexe 1 de la présente convention.

c. Le non fonctionnement d’un élément particulier des biens mis à disposition qui n’affecte pas de façon substantielle les dispositions du présent contrat, n’accorde au Résidant aucun droit de différer ou de refuser le paiement de l’indemnité mensuelle ; par ailleurs, il n’affecte pas la validité de la présente convention.

6. Résiliation de la convention

a. Les parties peuvent convenir à tout moment de résilier la convention d’hébergement d’un commun accord.

b. Pendant la période d'essai éventuellement prévue, chacune des parties peut résilier la convention d’occupation  précaire à tout moment et sans indication de motif  à condition de respecter un délai de préavis correspondant à autant de jours que la période à l'essai comporte de semaines. La dénonciation de la convention n’est valable que si elle est faite par lettre recommandée.

c. Le Résidant peut résilier la convention en observant un délai de préavis d’un mois ; la notification de la résiliation à l’Association n’est valable que si elle est faite par lettre recommandée ou remise en main propre à un représentant dûment mandaté avec accusé de réception.

7. Clause résolutoire

L’Association peut résilier la convention par lettre recommandée avec avis de réception en observant un délai de préavis d’un mois dans les cas suivants :

· en cas de relogement du Résidant, 

· si le Résidant refuse, sans un motif objectif et légitime, une proposition de relogement,

· si le Résidant ne respecte pas les engagements figurant dans la convention individuelle d’accompagnement et les obligations de la présente convention,

· si l’Association n'est plus en mesure d'encadrer de manière appropriée le Résidant dont la situation personnelle exigerait une prise en charge différente,

· si le Résidant refuse le paiement de sa participation, malgré plusieurs rappels écrits,

· si l’Association n’est plus dans une situation financière lui permettant d’assurer la prise en charge du logement ...

Cette clause permettant d'obtenir l'expulsion sur simple ordonnance de référé et la résiliation de la présente convention immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice.

Dès les premières difficultés financières, qui pourraient entraîner une défaillance de paiement de la part du Résidant, il est demandé à celui-ci de prendre contact de sa propre initiative et le plus tôt possible avec l’Association pour envisager ensemble les adaptations éventuelles à la présente convention qui pourraient être envisagées (échelonnement de sa dette ...). 
8. Fin de la convention

a. La convention est à durée déterminée et expire à l’échéance du terme ou suite à sa résiliation par l'une ou par les deux parties. A la date d’expiration ou de résiliation de la convention, le Résidant s’engage à quitter l’appartement dans les plus brefs délais.

b. Le Résidant est tenu d’enlever ses biens du logement occupé à la fin du contrat ; tout manquement à cette obligation donne droit à l’Association de stocker les biens du Résidant aux frais de ce dernier.

c. Il sera établi un état des lieux contradictoire à la fin ou à la résiliation de la présente convention.
9. Modifications et compléments

Toute modification ou complément de la présente convention et de ses annexes doit faire l’objet d’un avenant signé en bonne et due forme par les deux parties.

La présente convention établie en double dont un exemplaire signé* est remis à chaque partie.

Paris, le …………….……………..

 Le Résidant*                                                       l’Association …






Le Président Monsieur/Madame …
* Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « lu et approuvé – bon pour accord ».

Annexes :

1. modalités et montant de la participation.

2. état des lieux du logement à l'entrée du Résidant.

3. inventaire détaillé du mobilier et du matériel mis à la disposition du Résidant.

ANNEXE 1 A LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

MODALITES ET MONTANT DE LA PARTICIPATION

Objet :

La présente annexe à la convention d’occupation temporaire à pour objet de préciser les modalités et le montant de la participation, tels qu’ils résultent dudit contrat.

Principe :
La participation est mensuelle et révisable en fonction de l’évolution des revenus du Résidant.

Il est entendu que la situation la plus favorable aux intérêts du Résidant sera recherchée en priorité et lui sera appliquée.

Corollairement, l’Association, représentée par son Bureau, examinera toutes les situations qui lui seront transmises  par l’intermédiaire de la coordination psychosociale.

Obligations :

Le Résidant se doit de :

· régler régulièrement sa participation à l’Association,

· fournir spontanément tous justificatifs de modification des ressources dans les plus brefs délais,

· fournir tous justificatifs de ressources sur simple demande de l’Association, représentée à cet effet par la coordination psychosociale.
Montant de la participation :
La convention d’occupation temporaire prend effet le …../…../……….

Le montant de la participation mensuelle est fixé à compter du ..…/..…/… à la somme de ………. € (…………………………………………………………………………. Euros). Elle pourra être augmentée en fonction des ressources supplémentaires perçues chaque mois, éventuellement de façon rétroactive à la date de l’évolution de ces ressources.

Fait à Paris, le ……..…………………. en deux exemplaires originaux

 Le Résidant*                                                pour l’Association …





       Le Président Monsieur/Madame …
* Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé, bon pour accord »

ANNEXE 4

CONVENTION

Entre
: L’Association …

Et
: M, Mme, Mlle* ………………………………………..


  Demeurant, …………………………………………………………………………...

… est une association régie par la loi de 1901, dont le siège social est à …, et qui selon ses statuts a pour objet « l’accueil, l’aide et l’assistance sous toutes ses formes, des personnes en situation de précarité, notamment celles atteintes par le V.I.H. ». En ce sens, elle se veut être une étape vers une plus grande autonomie.

Suite à votre demande, cette convention a pour objet de confirmer le soutien que … est en mesure de vous apporter dans la mise en œuvre de votre (vos) projet(s) personnel(s) précisé(s) par vous-même ci-dessous :

Document confidentiel







Convention …
Pour sa part, … vous donne accès aux moyens suivants dont elle dispose et, notamment :

- Dans le cas d’aide à la prise en charge ou de mise à disposition d’un logement, les termes en sont précisés dans un contrat spécifique.
Pour votre part, vous vous engagez à adhérer à l’éthique de …, respecter son règlement intérieur et accepter les contraintes et obligations résultants des moyens mis à votre disposition.

Cette convention est signée pour une durée de : ……………………………. (maximum un an).

Elle est renouvelable deux fois au plus, par accord mutuel, au cours d’un entretien.

Elle pourra être résiliée :

· avec préavis d’un mois par vous-même ou par …,

· à tout moment par … dans le cas d’actes de violence ou de non respect de vos engagements.

Pièce(s) jointe(s) : Règlement intérieur



      ………………………

Fait à ………………………, le………………………….

En deux exemplaires originaux.



Le Bénéficiaire**



Pour ….

Le Coordinateur

Le Président

(ou le Responsable autorisé)

*  Rayer la mention inutile,

** Faire précéder la signature de la mention : « lu et approuvé – bon pour accord »
Cadre réservé à l’Association
□ Coordination sociale


                         □ Coordination projet individuel
□ Obtention d’un logement



□ Formation

□ Accès aux droits




□ Retour à l’emploi

□ Démarches administratives


            □ Création de projet

□ Soutien moral et psychologique


□ Soutien moral et psychologique

□ Autres :…………………………..


□ Autres :……………………
� Enquête ANRS –VESPA menée en France métropolitaine et aux Antilles-Guyanne avec pour objectif de décrire de façon précise les conditions de vie des personnes séropositives. ANRS Information, Avril-Mai 2002, n°36, p.19.





� Donnée issue du Programme national de lutte contre le VIH/SIDA et les IST 2005-2008.





� Ippothes est une enquête nationale réalisée en 2001 auprès de 668 femmes infectées par le VIH, qui tente de savoir qui sont les femmes touchées par le virus du sida en France et quelles difficultés spécifiques elles rencontrent pour prendre leur traitement.





� Circulaire UHC/IUH 1/23 n°2003-72 du 5 décembre 2003 relative à la programmation de l’aide aux organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT) prévue à l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale.
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